
 

4526 

 

        
MONT-CARMEL 

PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 4 NOVEMBRE 2019 
 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Mont-Carmel, tenue ce 

quatrième jour de novembre deux mille dix-neuf à dix-neuf heures trente, au lieu habituel 

des réunions du conseil, conformément aux dispositions du Code municipal de la Province 

de Québec, à laquelle séance régulière sont présents :  

 

Monsieur le Maire Pierre Saillant 

Mesdames les conseillères :    Colette Beaulieu, Cindy Saint-Jean, Karine Saint-Jean 

Réjeanne Raymond Roussel 

Messieurs les conseillers : Lucien Dionne, Lauréat Jean 

_____________________________________________________________________ 

 

1. Ouverture 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Pierre Saillant maire; madame 

Maryse Lizotte directrice générale et secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire. 

Monsieur le maire déclare la séance ouverte à 19h30.  

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019  

 

4.  Correspondance 
 

5.  Gestion financière 
5.1  Approbation des dépenses et autorisation de paiements 

5.2  Demande de dons commandites et renouvellement d’adhésion 

5.3   Étude d'opportunité - Mise en commun d'équipements, d'infrastructures, de  

  services ou d'activités en matière de sécurité incendie  

5.4   Programme d’aide à la voirie locale (PAV), Projets particuliers d’amélioration  

par circonscription électorale (PPA-CE)  
5.5         Autoriser la demande de bail exclusif d’exploitation de substances 

 minérales de surface sur les terres du domaine de l’État – 8948 
5.6         Passeport Kamouraska 

 

6. Législation 

6.1   Avis de motion – Règlement 305-2019 sur la Gestion contractuelle 

6.2       Abrogation - Règlement 267-2015 Établissant les tarifs des services  

municipaux  

6.3       Adoption – Politique de tarification des activités de loisirs et de location de   

      locaux communautaires 

6.4 Annonce de l’indexation des droits relatifs à l’exploitation de carrière ou d’une 

sablière 

 

7. Nouvelles affaires 

7.1 Reconnaître le changement de nom d’un comité 

7.2 Salle multifonctionnelle de Mont-Carmel 

 

8. Urbanisme 

8.1  Dérogation mineure au 214, rue des Chênes 

 

9. Dépôt de documents 

10. Période de questions 

11. Levée de la séance 
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2. Adoption de l’ordre du jour 

 

151-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lauréat Jean 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance ordinaire tel que proposé. 

 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 

 

Les membres du conseil municipal ayant reçu copie du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 7 octobre 2019, dans les délais prévus, affirment qu’ils en ont pris 

connaissance et renoncent à sa lecture. 

 

152-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Cindy Saint-Jean 

Et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’ADOPTER, tel que rédigé, le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019.  

 

 

4. Correspondance 

 

Madame Maryse Lizotte, directrice générale et secrétaire-trésorière, fait la lecture de la 

correspondance qui a un intérêt public à la demande du président d’assemblée. 

 

 

5. Gestion financière 

 

5.1 Approbation des dépenses et autorisation de paiements 

 

153-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Colette Beaulieu 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’APPROUVER les dépenses d’octobre 2019, tels que détaillés à la liste suggérée ci-après 

annexée, à savoir : 

 

Total des salaires : 14 190.90$ 

Total des incompressibles :          39 682.00$ 

Total des comptes à payer :      108 068.49$ 

Grand total : 161 941.39$ 

 

D’AUTORISER la directrice générale et secrétaire-trésorière à en effectuer les paiements 

et à procéder aux écritures comptables correspondantes.  

 

 

5.2      Demande de dons commandites et renouvellement d’adhésion  

 

Après étude des demandes reçues; 

 

154-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lauréat Jean 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

D’AUTORISER les demandes suivantes: 

 

L’Arc-en-ciel du cœur, renouvellement d’adhésion, 15$ 

Centraide Bas Saint-Laurent, cocktail dinatoire, 50$ 
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5.3 Étude d'opportunité - Mise en commun d'équipements, 

d'infrastructures, de services ou d'activités en matière de sécurité 

incendie  

 

CONSIDÉRANT le dépôt d'une proposition de la MRC de Kamouraska pour une éventuelle 

étude d'opportunité quant à la mise en commun d'équipements, d'infrastructures, de 

services ou d'activités en matière de sécurité incendie; 

  

CONSIDÉRANT que les membres du conseil de la municipalité de Mont-Carmel doivent 

confirmer leur intérêt à adhérer au projet d'étude d'opportunité quant à la mise en 

commun d'équipements, d'infrastructures, de services ou d'activités en matière de 

sécurité incendie pouvant être réalisée lors de la mise en œuvre du prochain schéma de 

couverture de risque incendie.  

 

 155-2019 Il EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lauréat Jean 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
QUE la présente résolution soit rejetée. 

 

5.4  Programme d’aide à la voirie locale (PAV), Projets particuliers 

d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des modalités d’application du volet Projets 

particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAV);  

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli;  

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV;  

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée 

est de compétence municipale et admissible au PAV;  

156-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lucien Dionne 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

QUE le conseil approuve les dépenses d’un montant de 13 700$ avant taxes relatives aux 

travaux d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire 

V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.  

 

5.5 Autoriser la demande de bail exclusif d’exploitation de substances 

minérales de surface sur les terres du domaine de l’État – 0008948 

ATTENDU QU’UN bail exclusif d’exploitation de sable et de gravier peut être octroyé à 

une municipalité pour la construction ou l’entretien de ses rues et de son réseau 

routier; 

ATTENDU QUE seuls le sable et le gravier se trouvant sur les terres du domaine de 

l'État peuvent faire l'objet d'un bail exclusif d’exploitation; 

ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les conditions d’exercice du bail fixées 

par la Loi sur les mines et par le Règlement sur les substances minérales autres que 

le pétrole, le gaz naturel et la saumure, notamment par la remise de rapports qui 

indiquent la quantité de substances minérales de surface qu’elle a extraites ou 

exploitées; 

157-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lucien Dionne 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

DE PRÉSENTER à la MRC de Kamouraska une demande de bail exclusif de 10 ans pour 

l’exploitation de substances minérales de surface sur les terres du domaine de l’État pour 

le titre 0008948; 
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D’AUTORISER la directrice générale à signer les documents et à acquitter les frais. 

5.6 Passeport Kamouraska 

ATTENDU QUE la Table loisir du Kamouraska revient une fois de plus cette année avec 

le projet « Passeport Kamouraska » ;  

ATTENDU QUE Passeport Kamouraska vise à inviter les résidents du Kamouraska à 

participer aux activités de leur municipalité et des municipalités voisines, de favoriser la 

pratique d’activités physiques et de contribuer à développer un sentiment d’appartenance 

à la région ;  

ATTENDU QUE l’implication de la Municipalité consiste à identifier une personne 

répondant pour le projet, sélectionner 1 à 2 activités admissibles et en fournir la 

description, prévoir un bénévole responsable de l’activité pour répondre aux questions et 

faire la gestion des coupons, contribuer financièrement au prix (25$), contribuer à la 

promotion de cet événement par des moyens locaux existant ainsi que de prévoir un lieu 

pour la boîte et les coupons, s’assurer de mettre à la disposition des crayons de plomb ;  

158-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Cindy Saint-Jean  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

QUE la Municipalité accepte de participer à Passeport Kamouraska avec les implications 

ci-dessus et autorise le paiement de 25$. 

 

6. Législation 

6.1       Avis de motion – Règlement 305-2019 sur la Gestion Contractuelle 

 

Avis de motion est donné par madame la conseillère Colette Beaulieu qu’à une séance 

subséquente, le présent conseil adoptera le projet de Règlement 305-2019. 

 

Explication du projet de règlement 

Monsieur le maire, Pierre Saillant explique qu’une Politique de gestion contractuelle a été 

adoptée par la Municipalité le 6 décembre 2010, conformément à l’article 938.1.2 du Code 

municipal du Québec (ci-après appelé « C.M. ») ;  

Que l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, obligeant les municipalités, 

à compter de cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion contractuelle, la 

politique actuelle de la Municipalité étant cependant réputée être un tel règlement ;  

Que le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l’égard de six objets identifiés 

à la loi et, à l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus, mais 

de moins de 100 000 $ et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu des règles 

adoptées par la Municipalité, prévoir des mesures pour assurer la rotation des éventuels 

cocontractants ;  

Que la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de l’article 938.1.2 C.M., 

prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 

000 $ et de moins de 100 000 $ et, qu’en conséquence, l’article 936 C.M. (appel d’offres 

sur invitation) ne s’applique plus à ces contrats à compter de l’entrée en vigueur du 

présent règlement ;  

Que le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine gestion des 

fonds publics.  

Copies du projet de règlement sont distribuées. 
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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 305-2019 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 

ATTENDU QU’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la Municipalité le 

6 décembre 2010, conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-

après appelé « C.M. ») ;  

ATTENDU QUE l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, obligeant les 

municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion 

contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité étant cependant réputée être un tel 

règlement ;  

ATTENDU QUE le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l’égard de six 

objets identifiés à la loi et, à l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 

$ ou plus, mais de moins de 100 000 $ et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu 

des règles adoptées par la Municipalité, prévoir des mesures pour assurer la rotation des 

éventuels cocontractants ;  

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de l’article 

938.1.2 C.M., prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense 

d’au moins 25 000 $ et de moins de 100 000 $ et, qu’en conséquence, l’article 936 C.M. 

(appel d’offres sur invitation) ne s’applique plus à ces contrats à compter de l’entrée en 

vigueur du présent règlement ;  

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 

gestion des fonds publics ;  

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par ___________________________et 

qu’un projet de règlement a été présenté par ___________________________ à la 

séance du 4 novembre 2019 ;  

ATTENDU QUE la directrice générale, secrétaire-trésorière mentionne que le présent 

règlement a pour objet de prévoir des mesures relatives à la gestion contractuelle pour 

tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, incluant certaines règles de passation des 

contrats pour les contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et de moins 

de 100 000 $ ;  

xxx-2019 IL EST PROPOSÉ par  

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit :  

CHAPITRE I –  

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES  

SECTION I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

1. Objet du règlement  

Le présent règlement a pour objet :  

a) De prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la 

Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 C.M. ;  

b) De prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au 

moins 25 000 $ et de moins de 100 000 $.  

2. Champ d’application  

Le présent règlement s’applique à tout contrat conclu par la Municipalité, y compris un 

contrat qui n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 de 

l’article 935 ou à l’article 938.0.2 C.M..  
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Le présent règlement s’applique, peu importe l’autorité qui accorde le contrat, que ce 

soit le Conseil ou toute personne à qui le Conseil a délégué le pouvoir de dépenser et 

de passer des contrats au nom de la Municipalité.  

SECTION II - DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  

3. Interprétation du texte  

Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi d’interprétation 

(RLRQ, c. I-16).  

Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions impératives 

des lois régissant les contrats des municipalités, à moins que ces lois ne permettent 

expressément d’y déroger par le présent règlement dont, par exemple, certaines des 

mesures prévues au Chapitre II du présent règlement.  

4. Autres instances ou organismes  

La Municipalité reconnaît l’importance, le rôle et les pouvoirs accordés aux autres 

instances qui peuvent enquêter et agir à l’égard des objets visés par certaines mesures 

prévues au présent règlement. Cela comprend notamment les mesures visant à prévenir 

les gestes d’intimidation, de trafic d’influence, de corruption, de truquage des offres, ainsi 

que celles qui visent à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en 

matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette 

loi.  

5. Règles particulières d’interprétation  

Le présent règlement ne doit pas être interprété :  

a) De façon restrictive ou littérale ;  

b) Comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de contracter de gré à gré, 

dans les cas où la loi lui permet de le faire.  

Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter :  

• Selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant principalement à reconnaître 

que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 

autonomie et leurs pouvoirs (2017, c. 13) (Projet de loi 122) reconnaissant notamment 

les municipalités comme étant des gouvernements de proximité et aux élus, la légitimité 

nécessaire pour gouverner selon leurs attributions ;  

• De façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que les démarches 

liées aux mesures imposées sont proportionnées à la nature et au montant de la dépense 

du contrat à intervenir, eu égard aux coûts, au temps exigé et à la taille de la Municipalité.  

6. Terminologie 

À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés dans le 

présent règlement ont le sens suivant :  

« Appel d’offres » : Appel d’offres public ou sur invitation exigé par les articles 935 et 

suivants C.M. ou le règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 C.M.  

Sont exclues de l’expression « appel d’offres », les demandes de prix qui sont formulées 

lorsqu’aucun appel d’offres n’est requis par la loi ou par le présent règlement.  

« Soumissionnaire » : Toute personne qui soumet une offre au cours d’un processus 

d’appel d’offres.   

CHAPITRE II –  

RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET ROTATION  

7. Généralités  
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La Municipalité respecte les règles de passation des contrats prévues dans les lois qui la 

régissent, dont le C.M..  

De façon plus particulière :  

a) Elle procède par appel d’offres sur invitation lorsque la loi ou le règlement adopté en 

vertu de l’article 938.0.1 C.M. impose un tel appel d’offres, à moins d’une disposition 

particulière, à l’effet contraire, prévue au présent règlement ;  

b) Elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un appel d’offres public est 

imposé par la loi ou par le règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 C.M. ;  

c) Elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent règlement lui permet 

de ce faire.  

Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité pour la 

Municipalité d’utiliser tout mode de mise en concurrence pour l’attribution d’un contrat, 

que ce soit par appel d’offres public, sur invitation ou par une demande de prix, même 

si elle peut légalement procéder de gré à gré.  

8. Contrats pouvant être conclus de gré à gré  

Sous réserve de l’article 13, tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $, 

mais égale ou inférieure à celle apparaissant au tableau ci-après, peut être conclu de 

gré à gré par la Municipalité : 

 

 

9. Rotation - Principes  

La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs potentiels, à l’égard 

des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de l’article 8. La Municipalité, 

dans la prise de décision à cet égard, considère, notamment, les principes suivants :  

a) Le degré d’expertise nécessaire ;  

b) La qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la 

Municipalité ;  

c) Les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou des 

matériaux ou à la dispense de services ;  

d) La qualité des biens, services ou travaux recherchés ;  

e) Les modalités de livraison ;  

f) Les services d’entretien ;  

g) L’expérience et la capacité financière requises ;  
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h) La compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du marché ;  

i) Le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la Municipalité ;  

j) Tout autre critère directement relié au marché.  

10. Rotation - Mesures  

Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 9, la Municipalité 

applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances particulières, les 

mesures suivantes :  

a) Les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. Si le territoire de 

la Municipalité compte plus d’un fournisseur, cette identification peut se limiter à ce 

dernier territoire ou, le cas échéant, le territoire de la MRC ou de toute autre région 

géographique qui sera jugée pertinente compte tenu de la nature du contrat à intervenir  

b) Une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes énumérés à l’article 

9, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins de motifs liés à la saine administration 

c) La Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître les fournisseurs 

susceptibles de répondre à ses besoins  

d) À moins de circonstances particulières, la personne responsable de la gestion du 

contrat remplit, dans la mesure du possible, le formulaire d’analyse que l’on retrouve à 

l’Annexe 4  

e) Pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier les fournisseurs 

potentiels, la Municipalité peut également constituer une liste de fournisseurs. La rotation 

entre les fournisseurs apparaissant sur cette liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous 

réserve de ce qui est prévu au paragraphe b) du présent article.  

CHAPITRE III –  

MESURES  

SECTION I - CONTRATS DE GRÉ À GRÉ  

11. Généralités  

Pour certains contrats, la Municipalité n’est assujettie à aucune procédure particulière de 

mise en concurrence (appel d’offres public ou sur invitation). Le présent règlement ne 

peut avoir pour effet de restreindre la possibilité, pour la Municipalité, de procéder de gré 

à gré pour ces contrats. Il s’agit, notamment, de contrats :  

• Qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel d’offres (contrats 

autres que des contrats d’assurance, fourniture de matériel ou de matériaux, services et 

exécution de travaux) ;  

• Expressément exemptés du processus d’appel d’offres (notamment ceux énumérés à 

l’article 938 C.M. et les contrats de service professionnels nécessaires dans le cadre d’un 

recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des fonctions 

judiciaires ou juridictionnelles ;  

• D’assurance, pour l’exécution de travaux, pour la fourniture de matériel ou de matériaux 

ou de services (incluant les services professionnels) qui comportent une dépense 

inférieure à 25 000 $.  

12. Mesures  

Lorsque la Municipalité choisit d’accorder, de gré à gré, l’un ou l’autre des contrats 

mentionnés à l’article 13, les mesures suivantes s’appliquent, à moins que ces mesures 

ne soient incompatibles avec la nature du contrat :  

a) Lobbyisme  
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• Mesures prévues aux articles 18 (Devoir d’information des élus et employés) et 19 

(Formation) ;  

b) Intimidation, trafic d’influence ou corruption  

• Mesure prévue à l’article 21 (Dénonciation) ;  

c) Conflit d’intérêts  

• Mesure prévue à l’article 23 (Dénonciation) ;  

d) Modification d’un contrat  

• Mesure prévue à l’article 29 (Modification d’un contrat). 

13. Document d’information  

La Municipalité doit publier, sur son site Internet, le document d’information relatif à la 

gestion contractuelle joint à l’Annexe 1, de façon à informer la population et d’éventuels 

contractants des mesures prises par elle dans le cadre du présent règlement.  

SECTION II - TRUQUAGE DES OFFRES  

14. Sanction si collusion  

Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres, une disposition prévoyant la 

possibilité pour la Municipalité de rejeter une soumission s’il est clairement établi qu’il y 

a eu collusion avec toute personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le 

truquage des offres.  

15. Déclaration  

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant l’octroi du 

contrat, une déclaration affirmant solennellement que sa soumission a été préparée et 

déposée sans qu’il y ait eu collusion, communication, entente ou arrangement avec toute 

personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. Cette 

déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2.  

SECTION III - LOBBYISME  

16. Devoir d’information des élus et employés  

Tout membre du Conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à toute personne 

qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin d’obtenir un contrat, l’existence de la 

Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a 

contravention à cette loi.  

17. Formation  

La Municipalité privilégie la participation des membres du Conseil et des fonctionnaires et 

employés à une formation destinée à les renseigner sur les dispositions législatives et 

réglementaires applicables en matière de lobbyisme.  

18. Déclaration  

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission ou, au plus tard avant l’octroi du 

contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni aucun de ses 

collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré à une communication d’influence 

aux fins de l’obtention du contrat en contravention à la Loi sur la transparence et l’éthique 

en matière de lobbyisme ou, si telle communication d’influence a eu lieu, qu’elle a été 

faite après que toute inscription ait été faite au registre des lobbyistes lorsqu’elle est 

exigée en vertu de la loi. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 

2.  

SECTION IV - INTIMIDATION, TRAFIC D’INFLUENCE OU CORRUPTION 

19. Dénonciation  
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Tout membre du Conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 

personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt possible, toute tentative 

d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption dont il a été témoin dans le cadre de 

ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée comme limitant le droit de la 

personne concernée à porter plainte auprès d’un service de police ou d’une autre autorité 

publique.  

Un membre du Conseil fait cette dénonciation au directeur général ; le directeur général 

au maire ; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute personne œuvrant pour 

la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation implique directement ou 

indirectement le maire ou le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui n’est 

pas impliqué. Le directeur général ou le maire doit traiter la dénonciation avec diligence 

et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée, 

incluant dénoncer la situation à toute autre autorité compétente.  

20. Déclaration  

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant l’octroi du 

contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni aucun de ses 

collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré, dans le cadre de l’appel d’offres, 

à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre 

du Conseil, d’un fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne œuvrant pour la 

Municipalité. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2.  

SECTION V - CONFLITS D’INTÉRÊTS  

21. Dénonciation  

Tout membre du Conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 

personne œuvrant pour la Municipalité, impliqué dans la préparation de documents 

contractuels ou dans l’attribution de contrats, doit dénoncer, le plus tôt possible, 

l’existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne morale, société ou entreprise 

susceptible de conclure un contrat avec la Municipalité.  

Un membre du Conseil fait cette dénonciation au directeur général ; le directeur général 

au maire ; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute autre personne œuvrant 

pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation implique directement 

ou indirectement le maire ou le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui 

n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire 

suppléant ou à un autre membre du Conseil municipal non impliqué. La personne qui 

reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en 

fonction de la nature de la situation dénoncée.  

22. Déclaration  

Lorsque la Municipalité utilise un système de pondération et d’évaluation des offres, tout 

membre du comité de sélection doit déclarer solennellement par écrit, avant de débuter 

l’évaluation des soumissions, qu’il n’a aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou 

indirect, à l’égard du contrat faisant l’objet de l’évaluation. Il doit également s’engager à 

ne pas divulguer le mandat qui lui a été confié par la Municipalité, de même qu’à ne pas 

utiliser, communiquer, tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat 

qu’après celui-ci, les renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions de membre du comité de sélection. Cette déclaration doit être faite sur 

le formulaire joint à l’Annexe 3.  

23. Intérêt pécuniaire minime   

L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites aux articles 23 et 24.  

SECTION VI - IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ DU PROCESSUS D’APPEL 

D’OFFRES  

24. Responsable de l’appel d’offres  
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Tout appel d’offres identifie un responsable et prévoit que tout soumissionnaire potentiel 

ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute 

information ou précision relativement à l’appel d’offres.  

25. Questions des soumissionnaires  

Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par chacun des 

soumissionnaires au cours du processus d’appel d’offres et émet, s’il le juge nécessaire, 

un addenda, de façon à ce que tous les soumissionnaires obtiennent les réponses aux 

questions posées par les autres.  

Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la pertinence des 

questions posées et de celles qui nécessitent une réponse et il peut regrouper et 

reformuler certaines questions aux fins de la transmission des réponses aux 

soumissionnaires.  

26. Dénonciation  

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 

personne œuvrant pour la Municipalité, doit, dès qu’il en est informé, dénoncer l’existence 

de toute situation, autre qu’un conflit d’intérêts, susceptible de compromettre 

l’impartialité et l’objectivité du processus d’appel d’offres et de la gestion du contrat qui 

en résulte.  

Un membre du Conseil fait cette dénonciation au directeur général ; le directeur général 

au maire ; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que toute autre personne œuvrant 

pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation implique directement 

ou indirectement le maire ou le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui 

n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire 

suppléant ou à un autre membre du Conseil municipal non impliqué. La personne qui 

reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en 

fonction de la nature de la situation dénoncée.  

SECTION VII - MODIFICATION D’UN CONTRAT  

27. Modification d’un contrat  

Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en augmenter le prix, doit 

être justifiée par la personne responsable de la gestion de ce contrat, en considérant les 

règles applicables pour autoriser une telle modification.  

La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un appel d’offres, sauf 

dans le cas où la modification constitue un accessoire à celui-ci et n’en change pas la 

nature.  

28. Réunions de chantier  

Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité favorise la tenue de 

réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de l’exécution du contrat.  

CHAPITRE IV –  

DÉLÉGATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER  

29. Comité de sélection  

Le Conseil délègue au directeur général et secrétaire-trésorier, ou en son absence, à son 

adjoint, le pouvoir de former un Comité de sélection et de désigner les membres (incluant 

les substituts) pour l’adjudication des contrats, en application des dispositions du Titre 

XXI CM ou d’un règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 dudit code.  

30. Système de pondération et d’évaluation des offres  

Le Conseil délègue au directeur général et secrétaire-trésorier ou, en son absence, à son 

adjoint, le pouvoir d’établir le mode d’attribution de contrats par la Municipalité et, 

lorsqu’un système de pondération et d’évaluation est utilisé, le choix des critères, 
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méthode de pondération et d’évaluation fondée sur ces critères, le pointage, la formule 

utilisée, etc.  

Le pouvoir délégué par le présent article ne comprend pas le pouvoir d’octroyer le contrat. 

Dans tous les cas, le contrat est octroyé par le Conseil, à moins qu’il ne s’agisse d’un 

contrat qui a fait l’objet d’une délégation suivant le Chapitre II du présent règlement.  

CHAPITRE V –  

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES  

31. Application du règlement  

L’application du présent règlement est sous la responsabilité du directeur général de la 

Municipalité. Ce dernier est responsable de la confection du rapport qui doit être déposé 

annuellement au conseil concernant l’application du présent règlement, conformément à 

l’article 938.1.2 C.M..  

32. Abrogation de la Politique de gestion contractuelle  

Le présent règlement remplace et abroge la Politique de gestion contractuelle adoptée 

par le Conseil le 6 décembre 2010 et réputée, depuis le 1er janvier 2018, un règlement 

sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 278 P.L. 122.  

33. Entrée en vigueur et publication  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site 

Internet de la Municipalité. De plus, une copie de ce règlement est transmise au MAMOT.  

Adopté à Mont-Carmel, ___________________________  

 

 

Pierre Saillant, maire 

 

Maryse Lizotte, directrice générale, secrétaire-trésorière 

 

Avis de motion : 4 novembre 2019 

Présentation du projet de règlement : 4 novembre 2019  

Adoption du règlement :  

Avis de promulgation :  

Transmission au MAMOT :  
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ANNEXE 1  

DOCUMENT D’INFORMATION  

(Gestion contractuelle)  

La Municipalité a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle prévoyant des 

mesures visant à :  

• Favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres; 

• Assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et 

du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi ;  

• Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption;  

• Prévenir les situations de conflit d’intérêts ;  

• Prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité 

du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte ;  

• Encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification d’un 

contrat ;  

• Assurer, dans la mesure du possible et selon les critères et principes prévus au 

règlement, la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui comportent 

une dépense de 25 000 $ ou plus, mais de moins de 100 000 $ et qui peuvent être passés 

de gré à gré en vertu du règlement.  

Ce règlement peut être consulté en cliquant sur le lien ci-après :  

www.mont-carmel.ca  

Toute personne qui entend contracter avec la Municipalité est invitée à prendre 

connaissance du Règlement sur la gestion contractuelle et à s’informer auprès du 

directeur général et secrétaire-trésorier si elle a des questions à cet égard.  

Par ailleurs, toute personne qui aurait de l’information relativement au non-respect de 

l’une ou l’autre des mesures y étant contenues est invitée à en faire part au directeur 

général et secrétaire-trésorier ou au maire. Ces derniers verront, si cela s’avère 

nécessaire, à prendre les mesures utiles ou transmettre la plainte et la documentation 

aux autorités compétentes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mont-carmel.ca/
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ANNEXE 2  

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE  

(Gestion contractuelle)  

Je, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire 

______________________________________________, déclare solennellement qu’au 

meilleur de ma connaissance :  

a) La présente soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec toute autre personne en contravention à 

toute loi visant à lutter contre le truquage des offres ;  

b) Ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne 

nous sommes livrés à une communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat, 

ou, si telle communication d’influence a eu lieu, je déclare que cette communication a été 

faite après que toute inscription, exigée en vertu de la loi, au registre des Lobbyistes, ait 

été faite ;  

c) Ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne 

nous sommes livrés à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à 

l’endroit d’un membre du Conseil, d’un fonctionnaire ou employé ou de toute autre 

personne œuvrant pour la Municipalité dans la cadre de la présente demande de 

soumissions.  

ET J'AI SIGNÉ :  

 

Affirmé solennellement devant moi à Mont-Carmel 

ce _____e jour de ______________________ 20____.  

 

          ______________________________ 

Maryse Lizotte, directrice générale et secrétaire trésorière 
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ANNEXE 3  

DÉCLARATION DU MEMBRE D’UN COMITÉ DE SÉLECTION  

 

Je, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement au projet  

 

______________________________________________________________________,  

 

déclare solennellement n’avoir aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou indirect, à 

l’égard de ce contrat.  

Je m’engage à ne pas divulguer le mandat qui m’a été confié par la Municipalité, de même 

qu’à ne pas utiliser, communiquer, tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant 

mon mandat qu’après celui-ci, les renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice de mes fonctions de membre du comité de sélection.  

 

ET J'AI SIGNÉ :  

 

Affirmé solennellement devant moi à Mont-Carmel 

ce ______e jour de _____________________________ 20____  

 

___________________________________  

Maryse Lizotte, directrice générale et secrétaire trésorière  
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ANNEXE 4 

Formulaire d’analyse pour le choix d’un mode de passation Formulaire d’analyse pour le choix d’un mode de passation

 

1 BESOINS DE LA MUNICIPALITÉ  

 Objet du contrat 

       
 

 Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, environnement, etc.) 

       
 

 Valeur estimée de la dépense (incluant les options de renouvellement) Durée du contrat 

       
 

      
 

2 MARCHÉ VISÉ  

 Région visée Nombre d’entreprises connues 

       
 

      
 

 Est-ce que la participation de toutes les entreprises connues est souhaitable?  Oui   Non   

 Sinon, justifiez.  

       
 

 Estimation du coût de préparation d’une soumission 

       
 

 Autres informations pertinentes 

       
 

3 MODE DE PASSATION CHOISI  

 
Gré à gré  

Appel d’offres public régionalisé  

Appel d’offres sur invitation  

Appel d’offres public ouvert à tous  

 

Dans le cas d’un contrat passé de gré à gré dont la dépense 

est égale ou supérieure à 25 000 $ mais inférieure au seuil 

d’appel d'offres public, les mesures du RGC pour favoriser la 

rotation sont-elles respectées? 

Oui   Non   

 Si oui, quelles sont les mesures concernées? 

       
 

 Sinon, pour quelle raison la rotation n’est-elle pas envisageable? 

       
 

4 SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE  

 

 
 

          

Prénom, nom  Signature  Date 
 
 

  

 

6.2 Abrogation du Règlement 267-2015 Établissant les tarifs des services 

municipaux  

 

CONSIDÉRANT la désuétude du règlement 267-2015;  
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159-2019 IL EST PROPOSÉ monsieur le conseiller Lucien Dionne 

  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

QUE le conseil abroge le règlement 267-2015 ainsi que tous les amendements et 

résolutions s’y rapportant. 

 

 

6.3 Adoption – Politique de tarification des activités de loisirs et de 

location de locaux communautaires 

 

CONSIDÉRANT que la Politique permet une réponse adéquate aux aspirations et aux 

besoins de la population; 

 

CONSIDÉRANT que la Politique prend en compte les grandes orientations de la 

Municipalité dans le secteur des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire; 

   

CONSIDÉRANT que la Politique défini clairement les principes et modalités de tarification 

pour les participants, les citoyens et les organismes dans un souci de transparence, 

d’équité et de qualité de service à la clientèle; 

 

160-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Réjeanne Raymond Roussel 

  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

QUE la Politique de tarification des activités de loisirs et de location de locaux 

communautaires soit par la présente adoptée; 

 

Que la tarification soit révisée annuellement et adoptée par le conseil municipal.  

 

 

6.4 Annonce de l’indexation des droits relatifs à l’exploitation de carrière    

ou d’une sablière 

 

CONSIDÉRANT l’article 7.1 du règlement n° 211-2008 concernant la constitution d’un 

fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques et 

conformément à l’article 78.3 de la Loi sur les compétences municipales; 

 

CONSIDÉRANT que les montants applicables sont publiés annuellement dans la Gazette 

officielle du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a publié un avis d’indexation relatif aux 

montants applicables au calcul des droits municipaux relatifs à l’exploitation d’une carrière 

et sablière qui s’appliqueront à compter de l’exercice financier 2020. Ainsi pour l’exercice 

financier 2020, le montant applicable est de 0.60 $ par tonne métrique et de 1.14 $ par 

mètre cube, sauf dans le cas de la pierre de taille où le montant est de 1.62 $ par mètre 

cube. 

 

161-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Karine Saint-Jean 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

D’APPLIQUER l’indexation au règlement 211-2008 à compter du 1er janvier 2020. 

 

 
7.   Nouvelles affaires 

7.1 Reconnaître le changement de nom d’un comité 

 

ATTENDU QUE le Comité sur l’avenir de l’église souhaite changer sa dénomination; 

 

162-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lucien Dionne 

  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
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QUE le conseil municipal reconnaisse dorénavant ce comité sous le nom de Comité 

pour une salle multifonctionnelle à Mont-Carmel. 

 

 

7.2 Salle multifonctionnelle de Mont-Carmel 

 

ATTENDU LE contexte socio-religieux actuel au Québec et touchant particulièrement 

le Kamouraska; 

 

ATTENDU QUE cela a comme conséquence, entre autres, la disponibilité de bâtiments 

imposants au cœur des villages, lesquels sont porteurs de valeurs historique et 

patrimoniale; 

 

ATTENDU LA nécessité d’envisager toutes les avenues potentielles pour leur donner 

une nouvelle vocation viable; 

 

ATTENDU QUE pour la paroisse de Mont-Carmel, le bâtiment principal visé, l’église, 

domine le cœur du village; 

 

ATTENDU QUE depuis quelques années l’avenir de ce bâtiment est au cœur des 

préoccupations citoyennes de Mont-Carmel, ce qui a suscité une concertation de la 

Fabrique et de la Municipalité, résultant en un Comité de réflexion et de consultation; 

 

ATTENDU QUE l’abandon pur et simple du bâtiment, sans usage concret, risque 

d’imposer sa destruction à court terme pour des impératifs de sécurité publique, 

entraînant plusieurs centaines de milliers de dollars à la communauté municipale, en 

plus de créer un vide patrimonial visuel et une rupture historique irrespectueuse des 

ancêtres qui ont si généreusement donné en temps, efforts et économies pour réaliser 

sa construction et la préserver; 

 

ATTENDU QUE les démarches de ce Comité ont comporté : 

 

- la consultation de l’état de santé du bâtiment déjà réalisé en 2011 , montrant un 

bilan généralement positif; 

- la consultation des citoyens par des assemblées publiques (2) et des sollicitations 

écrites à l’ensemble de la population sous diverses formes et à divers moments 

au cours des dernières années; 

- des échanges avec le Diocèse, en concertation avec la Municipalité et/ou 

l’Assemblée de fabrique et/ou la Corporation de développement de Mont-Carmel;  

- des échanges avec les autorités politiques du Fédéral, du Provincial et de la MRC 

de Kamouraska; 

 

ATTENDU QUE le Comité, en concertation et avec la contribution financière de la 

Fabrique, a fait réaliser une étude par un architecte et une firme d’ingénieurs pour 

décrire et évaluer les coûts de transformation du bâtiment vers un usage compatible 

à une nouvelle vocation potentielle, ce qui a résulté, sommairement selon les rapports, 

à une estimation de coûts s’approchant du demi-million en terme de menuiserie, 

chauffage, électricité, ventilation, comportant entre autres l’installation de toilettes et 

d’une cuisine; 

 

ATTENDU QU’À ce stade-ci les orientations sont : 

 

- il faut préserver le bâtiment; 

- il faut lui trouver un ou des usages de services publiques et/ou communautaires 

compatibles avec son histoire; 

- le Diocèse et la Fabrique consentent à céder le bâtiment église gratuitement à 

une corporation sans but lucratif vouée à un usage compatible avec son histoire, 

sujet à en convenir les modalités accessoires; 

- l’organisme sans but lucratif, la Corporation de développement de Mont-Carmel 

a ce statut et cette vocation et en accepte le défi en principe; 

- le Diocèse et la Fabrique acceptent que l’autre bâtiment, le presbytère, soit cédé 
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de la même façon, ce qui donnerait une liquidité de base, eu égard à sa valeur 

d’environ 125 mille dollars, pour réaliser les travaux de transformation requis 

mentionnés précédemment; 

 

ATTENDU QUE les démarches en sont rendues au stade où il faut préciser des usages 

concrets, particulièrement ceux pouvant apporter les revenus requis pour assumer les 

coûts d’opération et d’entretien minimalement; 

 

ATTENDU QUE pour se faire, le Comité a besoin d’aide pour étudier différentes 

alternatives qui ont été suggérées et en inventer au besoin, pour créer un plan 

d’affaires pouvant ensuite permettre de s’adresser à la population plus directement en 

vue d’en vérifier l’acceptabilité; 

 

ATTENDU QUE cette étape est essentielle aussi pour la sollicitation subséquente de 

fonds auprès des gouvernements supérieurs et/ou organismes financiers (Fondation) 

en vue de réaliser les travaux de transformation requis; 

 

ATTENDU QU’UNE telle ressource nécessitera le paiement d’honoraires importants 

d’où l’appel à un programme de support au développement socio-économique de la 

MRC de Kamouraska; 

 

À CES CAUSES, 

 

163-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Karine Saint-Jean 

  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

  

QUE le Comité pour une salle multifonctionnelle à Mont-Carmel, le Conseil de Fabrique 

de Mont-Carmel, la Municipalité de Mont-Carmel et la Corporation de développement 

de Mont-Carmel adoptent la présente résolution. 

 

 

8. Urbanisme 

8.1 Demande de dérogation mineure au 214, rue des Chênes 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme recommande au conseil 

municipal d’accorder sous condition la dérogation mineure demandée par monsieur 

Médéric Boudreault visant à régulariser la présence d'un garage construit en 2007, sur 
une fondation de béton, à une distance de 1.5 mètres (5') de la limite sud de la 

propriété; 
 

CONSIDÉRANT QUE l'article 5.8.3.1. b du règlement de zonage # 116-90 exige une 

marge de recul latérale de 3 mètres (10') pour un bâtiment complémentaire dans cette 
zone; 

 

164-2019 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Cindy Saint-Jean  

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présent    

 

QUE le Conseil municipal accorde la dérogation mineure permettant de régulariser la 

présence d'un garage construit en 2007 au 214, rue des Chênes, 

CONDITIONNELLEMENT à ce que la dalle de béton qui empiète sur le terrain du 

voisin soit retirée de façon permanente et ce avant le 4 décembre 2019.  

 

 

 

9. Dépôt de documents 

Aucun document à déposer 

 

9. Période de questions (ouverture à 20h15 - fermeture à 20h21) 

 

La période de question a eu lieu, mais n’a nécessité aucune décision de la part du conseil. 
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10. Levée de la séance 

 

Tous les sujets inscrits à l’ordre du jour ayant été considérés, 

 

165-2019 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Lauréat Jean 

  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 

DE LEVER la séance à 20h21. 

 

 

 

______________________ _______________________ 

                    Pierre Saillant, maire Maryse Lizotte directrice générale 

 Secrétaire-trésorière 

 

Je, Pierre Saillant, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes résolutions qu’il contient au sens de l’article 142.2 du Code 

municipal. 

 

 _________  

Initiales 


